
 

Rappel destiné aux professionnels de santé

Le Laboratoire Opella Healthcare France procède, en accord avec l'ANSM, et par mesure de précaution, au rappel des lots
mentionnés ci-dessous de la spécialité Doliprane 2,4 pour cent, suspension buvable (CIP 3400934615467).

Liste des lots concernés

Doliprane 2,4 Pour cent, suspension buvable – Opella
Healthcare France SAS

RAPPEL DE PRODUIT - MÉDICAMENTS - PUBLIÉ LE 23/02/2026

L033 (EXP 08/2027) ;

L034 (EXP 08/2027) ;

L035 (EXP 08/2027) ;

L036 (EXP 08/2027) ;

L037 (EXP 09/2027) ;

L038 (EXP 09/2027) ;

L039 (EXP  09/2027) ;

L040 (EXP 09/2027) ;

L041 (EXP 09/2027) ;

L042 (EXP  09/2027) ;

L043 (EXP 09/2027) ;

L044 (EXP 09/2027) ;

L045 (EXP 09/2027) ;

L046 EXP (09/2027) ;

L047 (EXP 09/2027) ;

L048 (EXP 09/2027) ;

L049 (EXP 09/2027) ;

L050 (EXP 10/2027) ;

L051 (EXP 10/2027) ;

L053 (EXP 10/2027) ;

L054 (EXP 10/2027) ;

L055 (EXP 10/2027) ;

L056 (EXP 10/2027) ;

L057 (EXP 10/2027) ;

L058 (EXP 10/2027) ; 
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https://ansm.sante.fr/actualites/doliprane-2-4-paracetamol-suspension-buvable-rappel-de-certains-lots-en-raison-de-leffacement-des-graduations-des-pipettes


Ce rappel fait suite à la mise en évidence d'un défaut affectant la pipette fournie avec le flacon de DOLIPRANE 2,4 POUR
CENT, suspension buvable : les graduations des pipettes de certains flacons peuvent s'effacer progressivement, après un
rinçage à l'eau tiède ou chaude.

Ce défaut concerne uniquement la pipette. La qualité de la suspension buvable n'est pas remise en cause.

Tous les autres lots de Doliprane 2,4 pour cent, suspension buvable actuellement sur le marché ne sont pas
concernés par ce défaut.

Pour information, la nomenclature des numéros de lots peut différer en fonction des sites de production. 

Opella confirme qu'aucun effet indésirable n'a été rapporté sur ces lots à ce jour en lien avec le défaut qualité.
Opella garantit par ailleurs qu'aucune tension d'approvisionnement n'est à prévoir pour cette spécialité. Le laboratoire
dispose de stocks suffisants pour couvrir l'ensemble des besoins.

Niveau de rappel : officines, établissements de santé, circuit de distribution pharmaceutique et patients.

Les pharmaciens d'officine sont invités, dans la mesure du possible, à prendre contact avec les patients ayant reçu une ou
plusieurs boîtes des lots concernés : les patients détenant une (des) boîte(s) des lots concernés par le rappel doivent
rapporter la (les) boîte(s) (pipette + flacon non vide) en pharmacie pour procéder à un échange par une boîte d'un autre lot.

Ces lots ont été distribués aux officines et hôpitaux entre novembre 2025 et février 2026.

Pour toute information médicale, contacter pour la métropole et les DROM-COM : 0801 907 577 (Service et appel gratuits).

Coordonnées du laboratoire : 
Opella Healthcare France
157 avenue Charles de Gaulle
92200 Neuilly sur Seine.

Lire aussi

L061 (EXP 10/2027) ;

L062 (EXP 10/2027).

Si le ou les lots que vous avez en votre possession commencent par un chiffre et comprennent 5 ou 8 caractères, vous
n'êtes pas concernés par ce rappel.

Seuls les lots précisément mentionnés dans cette communication sont concernés.
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Doliprane 2,4 % (paracétamol), suspension buvable : rappel de certains
lots en raison de l’effacement des graduations des pipettes

SURVEILLANCE - RETRAITS DE LOTS
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